
Tu aimes la nature et un travail 
indépendant et varié
—
Les travaux d’une exploitation agricole sont variés 
et le métier d’agropraticien-ne est idéal pour 
celles et ceux qui aiment un travail touchant à 
différents domaines : les animaux, les plantes, les 
machines… Ton travail est organisé au rythme 
des saisons et dans une seule et même journée tu 
effectues de nombreuses tâches intéressantes et 
bien différentes.

Une formation de base qui associe théorie 
et pratique
—
La formation dure deux ans. En tant 
qu’apprenti-e, tu travailles et habites 
généralement sur le lieu de l’entreprise 
formatrice. Le formateur en entreprise te montre 
les différentes tâches, comment les mettre en 
pratique et te guide dans ta formation. Tu remplis 
le dossier de formation qui t’apprend à mettre en 
lien la pratique et la théorie.

Tu suis les cours de l’Ecole professionnelle à 
raison de :
 › 1 jour de cours par semaine durant les 2 ans 

d’apprentissage
 › 8 jours de cours interentreprises répartis durant les 

deux années d’apprentissage

Conditions d’admission
—
Avoir terminé sa scolarité obligatoire. Un 
stage sur une exploitation formatrice avant 
de commencer la formation est fortement 
recommandé.

Tes chances sur le marché du travail
—
L’apprenti-e qui a réussi la procédure de 
qualification reçoit une attestation fédérale de 
formation professionnelle (AFP).

—
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF
Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD

Grangeneuve
—
Agropraticien-ne AFP



Pourquoi Grangeneuve ?
—
Grâce à sa ferme-école, ses ateliers, son 
campus, Grangeneuve fait partie des meilleurs 
centres de formation en agriculture et en 
agroalimentaire, ceci aussi bien en français 
qu’en allemand.

 › Plus d’infos sous www.grangeneuve.ch/formations

Qualifications supplémentaires requisesAccès direct

Agriculteur/trice
CFC
3 ans

Agropraticien-ne
AFP

2 ans

Maturité 
professionnelle

1 an

Ecole supérieure 
d’agrocommerce et 

d’agrotechnique 
(ESACT)

Agriculteur/trice
avec brevet fédéral

Universités et EPF
Hautes écoles  
spécialisées 

3 ans

Maître  
agriculteur/trice
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20 ans révolus

La formation d’agropraticien-ne te permet 
d’acquérir de solides bases sur lesquelles tu pourras 
construire ton futur. Ainsi, tu pourras travailler 
dans une entreprise agricole ou reprendre ta propre 
exploitation et recevoir les paiements directs.

De multiples formations continues
—
Tu peux aussi poursuivre l’apprentissage en vue 
de l’obtention du certificat fédéral de capacité 
(CFC) en entrant directement en deuxième année 
du CFC. Une fois ce titre acquis, toutes les voies 
de la formation professionnelle supérieure te sont 
ouvertes.

La formation de base t’ouvre les portes de la 
formation continue de Grangeneuve.

Grangeneuve - Institut agricole
Grangeneuve - Landwirtschaftliches Institut

Contact pour les questions relatives à la formation
 —
Grangeneuve
Centre de formation des métiers de la terre et de la nature (CFTN) 
Route de Grangeneuve 31 ∙ CH-1725 Posieux
T +41 26 305 55 50
iagcftn@fr.ch
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